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DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2018 

 
 

LE ONZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 30 novembre 2018 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, 
Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, 
Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard 
DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Georges DUMET, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel 
GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, 
Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry 
MOTEAU, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Jean-
Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Mireille RIOU, 
Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc 
VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Véronique ARLOT, Patrick BOURGOIN à Danielle 
CHAUVET, José BOUTTEMY à Isabelle LAGRANGE, Michel BUISSON à 
Christophe RAMBLIERE, Jean-Claude COURARI à Gilbert CAMPO, Jacques 
DUBREUIL à Denis DOLIMONT, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Véronique DE 
MAILLARD, Joël GUITTON à François ELIE, André LANDREAU à Catherine 
DEBOEVERE, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Catherine PEREZ à 
Gérard BRUNETEAU, Marie-Hélène PIERRE à Bernard DEVAUTOUR, Jean 
REVEREAULT à Michaël LAVILLE, Bernard RIVALLEAU à Jean-François 
DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marc CHOISY 
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Par délibération n°2018.06.226, le conseil communautaire a approuvé la généralisation 

d’une partie des compétences facultatives exercées par les anciens établissements publics de 
coopération intercommunale en matière d’enfance-jeunesse. 

 
La délibération prévoit notamment : 
« • en matière « extra -scolaire » : 
Au titre de l’extra-scolaire, GrandAngoulême exerce la compétence « accueils de loisirs 
sans hébergement » (ALSH) sur : 
- l’ALSH situé à Dirac ; 
- l’ALSH multisites situé à Mouthiers-sur-Boëme, Roullet-Saint-Estèphe, Sireuil (ainsi que 
leurs permanences d’accueil), d’initiative associative ; 
- une « régie ludique » à destination des ALSH situés sur les communes d’Asnières sur 
Nouère, Balzac, Brie, Champniers, Jauldes, Marsac, Vindelle ». 

 
Or le décret n°2018-647 du 23 juillet 2018 modifie l’article R227-1 du Code de l’action 

sociale et des familles pour donner une nouvelle définition de l’accueil de loisirs extra-scolaire 
duquel est désormais exclu le mercredi. 
 

Du fait de cette modification règlementaire et afin d’éviter toute confusion dans les limites 
de la compétence exercée par GrandAngoulême dans ce domaine, le paragraphe ci-dessus 
pourrait être modifié comme suit : 

• « Hors temps scolaire ». 
 
En dehors du temps scolaire, GrandAngoulême exerce la compétence « accueils de 

loisirs sans hébergement » (ALSH) les mercredis et les vacances scolaires (hors samedi et 
dimanche) sur : 
- l’ALSH situé à Dirac ; 
- l’ALSH multisites situé à Mouthiers-sur-Boëme, Roullet-Saint-Estèphe, Sireuil (ainsi que leurs 
permanences d’accueil), d’initiative associative. 
- une « régie ludique » à destination des ALSH situés sur les communes d’Asnières sur Nouère, 
Balzac, Brie, Champniers, Jauldes, Marsac et Vindelle ». 
 

Cette modification de pure forme n’emporte aucun changement dans l’étendue de la 
compétence exercée par GrandAngoulême, telle qu’approuvée par la délibération 
n°2018.06.226. 
 

 
Vu l’avis favorable de la commission proximité équilibre et identité territoriale du  

5 décembre 2018, 
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Je vous propose : 

 
D’APPROUVER la nouvelle rédaction du paragraphe relatif à l’extra-scolaire de la 

compétence enfance-jeunesse, telle que proposée ci-dessus, étant entendu que la version 
consolidée de la compétence enfance-jeunesse en résultant est jointe en annexe à la présente 
délibération. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

18 décembre 2018 

Affiché le : 
 

18 décembre 2018 

 
 
 



ANNEXE 

 
 

- En matière de petite enfance et d’enfance-jeunesse 

• la Coordination communautaire 

Coordination à l’échelle communautaire en matière de politiques petite-enfance, enfance-

jeunesse, parentalité dans le cadre d’une convention territoriale globale (CTG), comprenant 

notamment : 

- une coordination des acteurs locaux ; 

- l’animation d’un réseau ; 

- le développement d’une stratégie à l’échelle communautaire ; 

au service du projet social et éducatif du territoire  

 

Cette compétence est distincte de la compétence de coordination locale, dite aussi de 

proximité, effectuée par les communes et les syndicats notamment dans le cadre des CEJ 

(contrat enfance/jeunesse). 

• la Coordination de proximité  

Coordination à l’échelle communautaire des actions dites de proximité, adossées aux 

équipements et services communautaires en matière de petite-enfance et enfance-jeunesse. 

• en matière de « petite enfance »   

Au titre de la petite enfance, le GrandAngoulême exerce la compétence sur les établissements 

suivants: 

- Multi accueil des « Poussins », situé à L’Isle-d’Espagnac ; 

- RAM (Relais Assistants maternels) communautaire situé à Dignac ;  

- LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents) communautaire situé à Dignac ; 

- RAM (Relais Assistants maternels) communautaire situé à Roullet-Saint-Estèphe. 

• Hors temps scolaire » : 

En dehors du temps scolaire, le GrandAngoulême exerce la compétence « accueils de loisirs 

sans hébergement » (ALSH) les mercredis et les vacances scolaires (hors samedi et 

dimanche) sur : 

- l’ALSH situé à Dirac ; 

- l’ALSH multisites situé à Mouthiers-sur-Boëme, Roullet-Saint-Estèphe, Sireuil (ainsi que leurs 

permanences d’accueil), d’initiative associative. 

- une « régie ludique » à destination des ALSH situés sur les communes d’Asnière sur Nouère, 

Balzac, Brie, Champniers, Jauldes, Marsac et Vindelle ». 

 

• En matière de TAP et de périscolaire, et jusqu’au 6 juillet 2019 (fin de l’année  

scolaire) :  

Nouveaux temps périscolaires issus du décret du 26 janvier 2013, et garderies périscolaires 

sur les communes de l’ex-Charente Boëme Charraud (Claix, Mouthiers sur Boëme, Plassac-

Rouffiac, Roullet St Estèphe, Sireuil, Trois-Palis, Voeuil et Giget, Voulgézac) 

 


